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AECOPSD 
Association Européenne des membres de Corps et 

Organismes Publics de Sécurité et de Défense 

 

 
 

 

Mémoire de proposition pour l’attribution de la 

CROIX d’HONNEUR du POLICIER EUROPEEN 
(Comité d’attribution des récompenses) 

 

Nom  

Nom de jeune fille  

Prénom  

Né(e) le  /  /  à  

Domicile  

  

Ville  

Code Postal  

Pays  

Téléphone  

GSM  

Télécopie  

E - Mail  

Nationalité  

Profession  

Date entrée en service  /  /  

Grade (actuel)  

Unité, corps, …  

 

PROPOSITION 
(à envoyer à) 

: A.E-COPSD 
Chez monsieur CARLADOUS Jean-Claude 

641 chemin de l’Aiguillon à COURS DE PILE (F-24520) 

 

PARRAIN : Nom et prénom :  

(1)  
Fonction :  

 

Fait à :   le  /  /  

  
Signature Candidat : Signature Parrain :  
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AECOPSD 
Association Européenne des membres de Corps et 

Organismes Publics de Sécurité et de Défense 

 

 

DECORATION(S)  OFFICIELLE(S) :  

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 

DECORATION(S)  HONORIFIQUE(S) :  

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 - 

 

SERVICE(S)  RENDU(S) :  

 - 
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AECOPSD 
Association Européenne des membres de Corps et 

Organismes Publics de Sécurité et de Défense 

 

 

Pièces à joindre au présent mémoire :  

 - 1 photo d’identité.  

 - Toute(s) pièce(s) justifiant l’appartenance à un corps de police européen.  

 - Toute(s) pièce(s) jugée(s) utile(s) par le candidat : 

 
* 

 
* 

 
* 

 
* 

 
* 

 
* 

 
* 

 

 

AVERTISSEMENT : - Le candidat atteste avoir pris connaissance que le port de 

cette distinction honorifique associative est réglementé 

par le décret n°81-1103 en date du 04 décembre 1981.  
   

  - Le paiement se fait exclusivement par virement bancaire 

mais pour la France, il peut se faire par chèque bancaire 

ou postal à l’ordre de l’ AECOPSD 
   

  - TOUTE  DEMANDE  NON  ACCOMPAGNEE  DU 

REGLEMENT NE SERA PAS PRISE EN COMPTE.  
 

 

TARIF : Votre règlement comprend :  

  - Frais de secrétariat et postaux 

  - Une médaille  modèle  ordonnance  (Bronze,  Argent  ou  Or,  selon  la 

classe attribuée) avec son diplôme. 

  - Une coupe de ruban taille française (37 mn x 10 cm) 

  - Une agrafe pour ruban 

  TOTAL : 50 €uros .  
 

(1) En cas d’absence de parrain, fournir pour tous les renseignements indiqués dans le présent mémoire, 

une pièce justificative.  
Coordonnées Bancaires : 

BANQUE POPULAIRE - 8 quai Pierre Forgas - 66660 PORT VENDRES 

IBAN: FR76 1660 7000 2158 0218 7481 863   -   BIC: CCBPFRPPPPG 
 

                                         


